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Challenge René Leprêtre 
 

Rencontres amicales Interclubs Seniors 
Le Coudray - Courson - Ormesson 

Ozoir - Rochefort - Val Grand 
 

Règlement 2016 
 

1. Préambule 
L’objectif de ce Challenge est, et doit le rester, convivial. Tout en restant dans l’application stricte des règles 
de golf, il permet aux seniors de ces 6 clubs de se rencontrer en match aller et retour et de se retrouver tous 
autour d’une table pour un déjeuner amical. 
 

2. Date des rencontres. 
Les rencontres se déroulent aux dates indiquées sur le calendrier annexé, sur le terrain du club nommé en 
premier. La date d’une rencontre pourra éventuellement être modifiée par accord mutuel des Capitaines des 
Clubs concernés. Les dernières rencontres devront impérativement avoir lieu avant la date fixée pour la 
coupe « Simon-Schneider » lors de la réunion annuelle des Capitaines,  

 

3. Formule des rencontres. 
Les rencontres se font en Stroke-Play - Stableford. Les joueurs ne sont donc pas autorisés à se donner des 
putts. 

 

4. Organisation des rencontres.  
Les joueurs doivent être membres du Club, à jour de leur cotisation et en conformité avec les règles de la 
FFG. (Certificat médical et licence à jour et avoir 50 ans révolus le jour de la compétition). Le nombre de 
joueurs n’est pas limité. Parmi les joueurs de chaque Club, HUIT (8) femmes pourront participer aux 
rencontres, sachant que seulement deux (2) cartes pourront être prises en compte pour le calcul des 
résultats. (Avec l’accord express du Capitaine adverse, il est possible d’inscrire plus de 8 femmes à condition de 

prédéfinir les joueuses qui ne participeront pas au classement).  L’usage d’une voiturette ne sera autorisé que sur  
présentation d’un certificat médical. Afin de faciliter la préparation des rencontres et d’assurer une bonne 
organisation, les Capitaines des Clubs visiteurs devront impérativement faire connaître avant 12 H  et au 
moins 3 jours calendaires à l’avance, au secrétariat et aux Capitaines des Clubs qui reçoivent, les Noms et 
le Numéro de licence des joueurs engagés.  

 

5. Index.  
L’index des joueurs est limité à 28. Pour la compétition, il sera ramené à 24,4. L’index de chaque joueur 
sera celui du jour de l’établissement des cartes calculé selon la méthode de gestion centralisée de la FFG 
(Système FLEOL). 

 

6. Départ.  
Sauf exception ou accord préalable, les départs seront donnés à 9 H. La présence des joueurs est 
obligatoire, au moins une 1/2 H à l’avance afin de pouvoir retirer leur carte et se rendre à leur départ 
respectif. 
Suivant les possibilités des Clubs, il se fera en shot-gun intégral, semi shot-gun, ou départs décalés du 1 et 
du 10. Les départs sont donnés des boules jaunes pour les hommes, boules rouges pour les femmes. (Les 
joueurs ayant plus de 75 ans révolus à la date de la compétition et un index supérieur à 20, pourront s’ils le 
demandent partir des boules bleues). Pour cela, les joueurs concernés devront faire part de leur intention 
lors de l’inscription à la compétition en précisant leur date de naissance complète pour information du club 
recevant. 

 

7. Calcul des résultats.  
Le résultat de chaque rencontre en Stableford sera déterminé par la comparaison des totaux des 2 premiers 
Bruts et des 5 meilleures cartes en Net de chaque équipe. 
Une carte comptant pour le Brut ne pourra pas compter pour le Net. L’équipe victorieuse marquera deux (2) 
points si elle gagne sur son terrain, trois (3) points si elle gagne en déplacement. En cas de match nul, 
l’équipe qui reçoit marquera 1 point et l’équipe en déplacement marquera un point et demi (1,5). L’équipe 
perdante ne marquera aucun point.  
À la fin des rencontres, il sera attribué un « bonus » d’un (1) point à chaque équipe qui totalisera le meilleur 
score dans ses matchs aller / retour. En cas d’égalité de points à la fin de la saison, les Clubs seront 
départagés par le nombre de points constaté entre eux dans leurs rencontres en faisant abstraction des 
autres Clubs. Si une nouvelle égalité était constatée, le départage se ferait par la comparaison des 7 
meilleures cartes rendues par chaque équipe, puis sur les 8 meilleures cartes, puis sur les 9 meilleures 
cartes… etc. Dans le cas où seules deux équipes sont à égalité, le départage se fera sur la comparaison 
des points Stableford des 6 meilleures cartes ; si l’égalité persiste sur les 7 meilleures cartes….etc. 
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8. Résultats.  
 

Les résultats seront adressés, par le club qui reçoit, à la FFG (FLEOL) pour le calcul des nouveaux 
classements et index des participants. Afin de permettre la mise à jour continue de la situation (classement 
provisoire) des équipes, les résultats (équipes et individuels) de chaque rencontre seront transmis au plus 
tard, dans les quarante-huit heures au collecteur (*) chargé de la centralisation des résultats.  
Lorsque les conditions de jeu sont " anormales " (green d’hiver, greens carottés, parties par 4 etc.) les 
résultats, avec l'accord des deux capitaines, ne seront pas transmis à la FFG.  
À l’exception des rencontres qui se sont jouées sur des greens d'hiver, les résultats individuels des 
compétitions « Non-Fléolées » seront pris en compte pour l'attribution des prix Bruts et Nets de fin d'année. 

 
 
 

9. Classement Prix et Récompenses (18) 
 

 Le Brut prime le Net. En aucun cas un joueur ne pourra cumuler deux prix.  
 

 1er prix Brut général (total des 4 meilleures cartes dont 2 acquises à l’extérieur) 

 1er prix Net général (total des 6 meilleures cartes dont 2 acquises à l’extérieur) 
 

 7 Prix pour l’équipe victorieuse qui deviendra détentrice de la coupe  
- 2 prix Bruts  (total des 4 meilleures cartes dont 2 acquises à l’extérieur)  
- 5 prix Nets  (total des 6 meilleures cartes dont 2 acquises à l’extérieur) 
 

 2 Prix pour chacune des 5 autres équipes 
 

- Le meilleur Brut (total des 4 meilleures cartes dont 2 acquises à l’extérieur) 
- Le meilleur Net (total des 6 meilleures cartes dont 2 acquises à l’extérieur) 
 

 

Remise des prix à  OZOIR : Le  ………….. 2016 
(La contribution des Clubs est fixée à 150 €) 

 

La remise des Prix et le Trophée Simon–Schneider (Greensome) réunissant les 6 clubs du Challenge 
Leprêtre se feront par alternance dans chacun des Clubs. 

 

2017 Le Coudray - 2018 Val-Grand  
2019 Rochefort - 2020 Ormesson - 2021 Courson 

 

Participeront à cette compétition les capitaines et les nominés. Chaque équipe ne pourra aligner plus de 10 
joueurs (y compris les capitaines). L’équipe qui totalisera le meilleur Brut et les trois (3) meilleurs nets (qui  
seront récompensés), sera déclarée gagnante et dépositaire du Trophée Simon-Schneider.  

 
 
 

10. Montant de la participation. 
Elle reste inchangée :  

 

 47 € pour le green-fee et le déjeuner.  

 35 € pour le green-fee seul : (pour ceux qui ne déjeunent pas). 
 
 
 

11. Étiquette et Règles.  
Le télémètre laser et la montre GPS sont autorisés, mais leur utilisation ne doit pas ralentir le jeu.  
Les joueurs doivent lutter contre le jeu lent. Le temps imparti pour les groupes de trois joueurs est de :  
11 minutes pour un par 3 ; 14 minutes pour un par 4 et de 17 minutes pour un par 5.  
Les joueurs doivent veiller pour eux-mêmes et pour leurs adversaires à la stricte observance des règles et 
de l’étiquette du jeu de Golf.  
Selon la tradition, pour le déjeuner le blazer et la cravate du club sont recommandés. Toutefois, le port d’un 
pull ou d’un polo aux couleurs du club est admis. 

 

12. Modifications du règlement.  
 Les modifications en vue d’actualiser le règlement ne peuvent se faire qu’à la suite d’un vote de tous les 

capitaines réunis en séance plénière. Un club, une voix. Pour être adoptée, une proposition doit recueillir la 
majorité des voix. La cooptation d’un nouveau club au sein du Challenge René Leprêtre se fera par vote 
des capitaines à l’unanimité. 

 
Challenge CREQUY (Challenge Nord-Sud)  Date et Lieu ? 

 
(*) Dans la mesure du possible, les résultats doivent être envoyés en séparant chaque Club, avec le Brut et 
le Net sur la même page.  
 

D. TOUTAIN  Téléphone  01 64 93 93 08 e-mail :   lecollecteur@orange.fr 


